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AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le comité d'études 20 de la CEI: Câbles électriques.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote
ayant abouti à l'approbation de cet amendement.
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8.3.3 Préparation des éprouvettes

Remplacer le texte existant des deuxième et troisième alinéas par ce qui suit:

Les bandes d'enveloppe isolante doivent être meulées ou coupées, de façon à obtenir
deux surfaces lisses parallèles entre les marques de référence mentionnées ci-dessous,
en prenant soin d'éviter un échauffement excessif. Un exemple de dispositif de coupe est
donné en Annexe B de la première partie, Section 1, de la présente norme CEI. Pour
l'isolation en polyéthylène (PE) ou en polypropylène (PP), seule la coupe doit être utilisée,
non le meulage. Après la coupe ou le meulage, l'épaisseur des éprouvettes ne doit pas
être inférieure à 0,8 mm, ni supérieure à 2,0 mm. Si l'on ne peut obtenir une épaisseur de
0,8 mm à partir de l'échantillon original, une épaisseur minimale de 0,6 mm est autorisée.

Toutes les éprouvettes doivent être conditionnées à la température ambiante pendant au
moins 16 h.

8.4.3 Préparation des éprouvettes

Supprimer, à la page 14, le deuxième alinéa et remplacer le texte existant des troisième et
quatrième alinéas par ce qui suit:

La gaine n'a besoin d'être ni meulée ni coupée si les surfaces intérieure et extérieure sont
lisses, et que son épaisseur moyenne spécifiée ne dépasse pas 2,0 mm. On doit meuler
ou couper les échantillons ayant une épaisseur supérieure ou présentant des empreintes
ou des stries sur la face interne de façon à obtenir deux surfaces lisses et parallèles, et
une épaisseur ne dépassant pas 2,0 mm. L'épaisseur minimale après la coupe ou le meu-
lage doit être égale à 0,8 mm mais si l'on ne peut l'obtenir à partir de l'échantillon original,
une épaisseur minimale de 0,6 mm est autorisée. Le meulage et la coupe doivent être ef-
fectués avec soin afin d'éviter un échauffement excessif ainsi que des contraintes
mécaniques dans la gaine. Un exemple de dispositif de coupe est donné en Annexe B de
la première partie, Section 1, de la présente norme CEI.

Toutes les éprouvettes doivent être conditionnées à la température ambiante pendant au
moins 16 h.
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